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Vous souhaitez changer de département pour 
vous rapprocher de votre conjointe ou de votre 
conjoint , vous avez participé aux permutations 
nationales informatiques et vous n’avez pas eu 
satisfaction … ce document peut vous aider dans 
vos démarches administratives . 
 

PERMUTATIONS  
MANUELLES  

 
EXEAT  /  INEAT 

Pour plus de renseignements, des demandes d’informations, des conseils…,  
vous pouvez 

• nous joindre  à la section départementale du SNUipp 61 (FSU) 
au 02 / 33 / 26 / 80 / 95   

 

• nous laisser un message par courrier électronique à :  
snu61@snuipp.fr  

Un premier bilan de ces permutations. 
 

Malgré les promesses du ministère et la mise en 
place du nouveau barème, le taux de satisfaction est 
le plus bas de ces dernières années (un peu plus de 
35% nationalement de satisfactions): cela place le 
département de l’Orne avec 30,8% dans les 10 der-
niers pour le taux de satisfaction pour rapproche-
ment de conjoint.e et dans les 10 derniers avec 
16,1% pour le taux de satisfaction par rapport au 
nombre de demandes ( 173 demandes cette année 
pour 23 départs). 
 

Le nouveau système mise en place par le ministère 
sans consultation pose assurément plus de problè-
mes qu’il n’en résout. 
 
Une pétition est en ligne sur le site du SNUipp. 



 DES JUSTIFICATIFS ... 
⇒ Avis d’affectation du conjoint (e) 
⇒ Attestation de l’employeur 
⇒ Fiche familiale d’état-civil 
⇒ Certificat de mariage, ou de vie maritale ou 

de PACS ... 
⇒ Attestation de domicile ( loyer, facture EDF, 

facture téléphone…) 
⇒ et tous les documents que vous jugez utiles 

d’adjoindre à votre demande pour l’étayer. 

 Les deux accords sont absolument nécessaires : 
L’exeat d’abord, (sortie du département de l’Orne),  
l’ineat ensuite (autorisation d’entrer dans le dépa rtement 
souhaité). 
Il n’y a pas l’un sans l’autre. Le premier est l‘ e xeat :  
⇒ Si l’exeat est accordé par l’I.A. de l’Orne, la dem ande d’ineat est 

transmise à l’I.A. du département souhaité. 

Date limite d’envoi pour les demandes d’exeat :  
30 avril 2009 

Les premiers accords d’exeat ( si l’I.A. en accorde) seront connus à la 
CAPD mouvement du 2 juin 2009. 

Si vous le souhaitez, transmettez une copie de votre dossier aux délégués du 
personnel du SNUipp 61 

   à :    SNUipp 61 (FSU)  
maison des associations 16 rue Étoupée 61000 Alençon 



EXEAT / INEAT  

LETTRE TYPE  

Nom :                                                                                                                                 
Prénom :                                                                         le …………..                                          
Affectation : 
 
Adresse personnelle : 
 
 
 

à  Madame  l’Inspectrice d’Académie 
S/C de Madame l’Inspectrice de l’Education Nationale  

( ou Monsieur l’Inspecteur… ) 
Circonscription de ………. 

 
 
Objet : demande d’Exeat / Ineat  
 
 

Madame l’Inspectrice d’Académie , 
 
 
       Je soussigné (ée ) ……………………………………. ai l’honneur 
de solliciter un exeat / ineat du département de l’Orne dans le dépar-
tement de …………………. pour les raisons suivantes : 
 
—– 
 
—– 
 
—– 
 
 
Ci-joint les pièces justificatives . 
 
        Je vous prie d’agréer, Madame l’Inspectrice d’Académie, l’expression de 
mes respectueuses salutations . 
 
 

                                     signature  



Départements Nombre de 
Demandes  
(1er vœu) 

Nombre de  
départs 

Barème du 
dernier intégré 

Calvados 66 10 478 

Eure 3 3 26 

Ille et Vilaine 10 1 531 

Sarthe 15 4 85 

Seine-Maritime 4 3 236 

Mayenne 7 2 241 

Finistère 6 0  

Manche 31 0  

Morbihan 4 0  

Côtes d’Armor 6 0  

Allier 1 0  

Alpes-Maritime 1 0  

Aude 1 0  

Haute-Garonne 1 0  

Hérault 2 0  

Loire-Atlantique 5 0  

Maine et Loire 4 0  

Pyrénées-Orientales 1 0  

Saône et Loire 1 0  

Tarn 1 0  

Vosges 1 0  

Guadeloupe 1 0  

Martinique 1 0  

Réunion 1 0  

23 collègues quittent le département à la prochaine rentrée, tandis que 22 en-
trent. 
 

L’an dernier, 23 collègues quittaient le département et 23 entraient. 

Résultat des permutations nationales informatisées 

du 21 mars 2009 

 
 

Pour les permutations manuelles (exeat / ineat ), l e barème utilisé est celui qui a servi 
aux permutations nationales informatisées. 
 


